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ÉDITO
CO-CONSTRUIRE 
POUR L’AVENIR
Notre volonté de transformer l’entreprise pour répondre rapidement 
aux différents enjeux nous a habitués à nous adapter en permanence.

Le rythme très important de production, la diversification de nos mé-
tiers, notamment la construction et la gestion de logements intermé-
diaires, nous entraîne à modifier notre modèle économique afin de 
pouvoir à long terme continuer de servir les personnes à ressource 
modeste. Cette nécessité de répondre à des besoins non satisfaits par 
le secteur privé, en faveur de personnes dont le pouvoir d’achat est am-
puté par des loyers élevés nous a conduits à revoir l’ensemble de nos 
processus de commercialisation et de gestion profitant à l’ensemble de 
nos clients.

Cette capacité d’adaptation est un atout pour faire face aux mesures 
drastiques prises par le gouvernement, mesures qui ont pour effet de 
réduire notablement nos capacités d’investissement. Cependant, la  
recherche permanente de gain de productivité et le fort soutien de notre 
groupe, Habitat en Région, nous permettent d’envisager l’avenir serei-
nement dès lors que nous continuerons à évoluer sans relâche.

Les mutualisations permises par le groupe et le lancement d’une poli-
tique ambitieuse de vente sont des conditions nécessaires afin de pour-
suivre le développement de notre entreprise et de réaliser la restruc-
turation des quartiers des Courtilles à Asnières-sur-Seine, du Moulin 
Vert à Vitry-sur-Seine et de boucler le plan thermique de l’ensemble de 
notre patrimoine.

Mais nous devons aller encore plus loin, en nous engageant résolu-
ment dans un plan de réduction des charges, lesquelles constituent la 
plus grande inégalité pour les locataires. Les loyers, que cela soit en 
logement social ou en logement intermédiaire, sont réglementés selon 
les zones géographiques, donc comparables pour les locataires. Les 
charges, quant à elles, peuvent être très différentes et c’est notre devoir 
de les minimiser, et ce grâce à un service de qualité et une politique 
ambitieuse de réhabilitation de notre patrimoine.

C’est pourquoi nous nous sentons prêts à aborder l’avenir avec opti-
misme à l’intérieur d’un groupe puissant dont la logique est de nous 
autoriser à avancer sur notre territoire avec nos propres atouts.

Fabrice Grandclerc,
Directeur Général
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L’année 2018 s’est écoulée dans une 
conjoncture économique très mouve-
mentée pour le secteur du logement 
social. La réduction de loyer de solidarité 
(RLS) et le relèvement de la TVA à 10 % 
prévus par la Loi de finances 2018 d’une 
part et d’autre part la loi Elan, adoptée 
au Sénat le 16 octobre 2018, qui vise la 
consolidation du secteur, la simplifica-
tion du cadre juridique des groupes HLM 
ainsi que la valorisation du patrimoine à 
travers un recours accru aux ventes, vont 
considérablement modifier notre éco-
système et impacter les entreprises du 
secteur.

D’abord la pression financière provoque-
ra la perte nette de 50 % de leur capacité 
d’autofinancement. Ensuite, l’obligation 
pour les organismes d’appartenir à des 
regroupements supérieurs à 12 000 lo-
gements à partir de janvier 2021 renfor-
cera le rôle des groupes HLM considérés 
comme les interlocuteurs clés pour les 
acteurs publics.

C’est dans ce contexte d’économie et 
de relatif désengagement de la puis-
sance publique et pour répondre aux 
exigences de la loi qu’Habitat en Ré-
gion a conduit une réflexion aux côtés 
des Caisses d’Épargne et du Groupe 
BPCE. Cette réflexion s’est traduite par 
la nouvelle feuille de route, validée en 
septembre 2018 par les présidents de di-
rectoires des Caisses d’Épargne qui réaf-
firment ainsi le rôle majeur que notre ac-
tionnaire entend garder dans le secteur 
du logement social. Notre organisation 
évoluera donc dans le courant de l’année 
2019 vers une société de coordination (SAC).

Cette nouvelle structure qui nous condui-
ra à prendre et respecter un certain 
nombre d’engagements vis-à-vis de l’État 
ne modifiera pas l’ADN d’Habitat en Ré-
gion. Plus que tout, je tiens à conserver 
ce modèle original et différenciant, hérité 

   RÉAFFIRMONS 
NOTRE AMBITION

des Caisses d’Épargne, que nous avons 
bâti ensemble ces dix dernières années 
et qui laisse à chaque entreprise l’exper-
tise et la responsabilité de son territoire. 
Chacune aura ainsi sa propre feuille de 
route, sera l’interlocutrice unique de 
ses clients habitants et des collectivi-
tés locales de son territoire, tandis que 
le Groupe interviendra pour renforcer 
l’efficience des actions et structurer la 
mutualisation des activités dans un souci 
d’économie et d’efficacité. Tout l’enjeu de 
cette organisation sera de trouver notre 
point d'équilibre entre cette autonomie 
et les remontées d'informations vers le 
groupe selon les exigences de l’État.

Le choix de ce modèle régionalisé, ap-
puyé sur un maillage territorial fort ré-
pond à une conviction qui nous est chère, 
que c’est au plus près des territoires 
que nous pouvons le mieux répondre aux 
besoins de nos clients, locataires comme 
pouvoirs publics. Il n’a d’autre raison 
d’être que de favoriser l’exercice et le 
déploiement de l’intelligence territoriale, 
laquelle est le véritable moteur de l’action 
en matière de cohésion sociale. Cette or-
ganisation laisse donc toute latitude aux 
filiales dans ce domaine qui ne peut être 
que le leur. Il nous permet de réaffirmer 
haut et fort notre mission d’intérêt géné-
rale et notre volonté d’être des concep-
teurs de cohésion sociale.

Valérie Fournier,
Présidente d’Habitat en Région

LES CHIFFRES CLÉS

NOMBRE D’ENTREPRISES :

22 ESH

8 COOP

2 FONCIÈRES

1 EPL

271 000
LOGEMENTS

577 000
PERSONNES LOGÉES

4 800
LOGEMENTS MIS
EN CHANTIER
(HORS ACCESSION)

8 800
LOGEMENTS LIVRÉS
(HORS ACCESSION)

3 850
COLLABORATEURS
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LES ACTIONNAIRES
ACTIONNAIRES DE RÉFÉRENCE
ERILIA et HABITAT EN RÉGION
SERVICES : 50,98 %
Association VERSAILLES DAVID :
40,31 %

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
0,01 %
CD du Val d’Oise
CD des Hauts-de-Seine
Grand Paris Seine Ouest

REPRÉSENTANT DES LOCATAIRES
0,01 %
Mme Michèle Vidal
Mme Anne Gars
Mme Nicole Cousin

AUTRES ACTIONNAIRES
Personnes morales : 5,23 %
Personnes physiques : 3,47 %

LE CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

PRÉSIDENT
M. Henry Fournial

REPRÉSENTANT L'ASSOCIATION
VERSAILLES DAVID
M. Florent Gardette

REPRÉSENTANT ERILIA
Mme Nathalie Calise

REPRÉSENTANT HABITAT EN RÉGION 
SERVICES
Mme  Valérie Fournier

REPRÉSENTANT LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DU VAL D'OISE
Mme Marie-Evelyne Christin

REPRÉSENTANT LE CONSEIL
DÉPARTEMENTAL DES HAUTS DE SEINE
Mme Josiane Fischer

REPRÉSENTANT LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION GRAND PARIS  
SEINE OUEST
Mme Françoise Saimpert

REPRÉSENTANT LES LOCATAIRES
Mme Michèle Vidal
Mme Anne Gars
Mme Nicole Cousin

AUTRES ADMINISTRATEURS
Mme Marie-Laure de Malherbe
M. Patrice Gueguen
M. René Masse
Mme Hortense Gransagne
M. Mario Salvi
M. Jean-Marc Lagier
Mme Patricia Le Besnerais
M. Yannick Sala

1

2

3

765

4

GOUVERNANCE

LE COMITÉ  
DE DIRECTION

1.  Fabrice Grandclerc 
Directeur Général

2.  Christelle Brizard 
Directrice du Développement

3.  Marina Marchi 
Directrice Clients

4.  Olivier Dangoisse 
Directeur Administratif  
et Financier

5.  Stéphane Canivet 
Responsable de la Maîtrise  
d’Ouvrage

6.  Mélanie Golling 
Responsable des Ressources  
Humaines

7.  Olivier Barthès 
Directeur des Systèmes  
d’Information
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NOTRE PATRIMOINE EN 2018

Osny
Mériel

Méry-sur-Oise

Saint-Ouen-
l’Aumône

Cergy
Margency

Eaubonne

Deuil-
la-Barre

Sannois

Sainte-Honorine
Maurecourt

Maisons-

Courbevoie

Neuilly-
sur-Seine

Clichy

Boulogne-
Billancourt

Paris 13e

Paris 20e

Les Pavillons-
sous-Bois

Livry-
Gargan

Aubervilliers

La Courneuve

Le Blanc-
Mesnil

Saint-Denis

Saint-Ouen

Asnières-
sur-Seine

Paris 15e

Vanves

Gentilly

Cachan

Vitry-
sur-Seine

Créteil Saint-
Maur-

des-Fossés

Villeneuve-
Saint-Georges

Brunoy

Quincy-
sous-Sénart

Corbeil-
Essonnes

Ormoy
Saintry-

sur-Seine

Ormesson-
sur-Marne

Le Perreux-
sur-Marne

Châtillon

Fontenay-
aux-Roses L’Haÿ-

les-Roses
Thiais

Massy Wissous

Athis-Mons

Ballainvilliers

Marcoussis

La Norville

Meudon

Houilles

Carrières-
sur-Seine

Le Pecq

Mareil-Marly

L’Étang-
la-Ville

Fontenay-
le-Fleury

Saint-Cyr-
l’École

Les Clayes-
Sous-Bois

Maurepas

Le Perray-
en-Yvelines

Marly-
le-Roi

Rueil-
Malmaison

Croissy-
sur-Seine

 VAL-DE-MARNE

 SEINE-SAINT-DENIS 

HAUTS-DE-SEINE

 YVELINES

 ESSONNE

 VAL-D'OISE

 PARIS

NOMBRE  
DE LOGEMENTS

 - de 50

 De 50 à 200

 200 et +
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sur-Marne

Châtillon

Fontenay-
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les-Roses
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Massy Wissous
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 VAL-D'OISE
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583 LOGEMENTS  
LIVRÉS EN 2018

PARIS 16e - RECONSTRUCTION DES ÉTABLISSEMENTS DE 
L’ŒUVRE DE L’HOSPITALITÉ DU TRAVAIL (OHT)
140 logements pour personnes en situation de handicap

SAINT-CYR-L’ÉCOLE
34 logements LLI

CROISSY-SUR-SEINE
182 logements
(PLAI, PLUS, PLS)

L’ÉTANG-LA-VILLE
20 logements locatifs
(PLAI, PLUS, PLS)
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LA VENTE, POUR UN
PARCOURS RÉSIDENTIEL
COMPLET

L’IMMOBILIÈRE DU MOULIN VERT PERMET DEPUIS PEU 
D’ACCÉDER À LA PROPRIÉTÉ EN METTANT EN VENTE 
DES LOGEMENTS SOCIAUX. L’OBJECTIF DE CE TYPE 
D’OPÉRATION EST DE FACILITER L’ACCESSION À LA 
PROPRIÉTÉ, DE FAVORISER LE PARCOURS RÉSIDENTIEL 
ET DE DÉVELOPPER LA MIXITÉ SOCIALE EN DIVERSIFIANT 
LES STATUTS D’OCCUPATION DES RÉSIDENCES.

LA VENTE DE LOGEMENTS SOCIAUX : 
FAVORISER LA MOBILITÉ ET 
L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ

L ’initiative de la vente d’une ha-
bitation à loyer modéré appartient 
uniquement à l’Immobilière du 

Moulin Vert, dont le Conseil d’administra-
tion détermine le périmètre de cession. 
Cette décision répond à des enjeux locaux 
liés au marché immobilier de la commune 
ainsi qu’à la politique de la ville. L’Immo-
bilière du Moulin Vert confie la fixation des 
prix de vente à des experts immobiliers 
indépendants, après quoi le Conseil d’ad-
ministration applique une décote et des 
conditions d’achat privilégiées pour les 
locataires qui souhaiteraient se porter ac-
quéreur de leur logement. Grâce à de telles 
opérations, de nombreux ménages peuvent 
devenir désormais propriétaires à des 
conditions préférentielles et dans un en-
vironnement sécurisé, tout en conservant 
un cadre de vie familier.

LOGEMENTS OCCUPÉS ET LOGEMENTS 
VACANTS : DEUX PARCOURS MAÎTRISÉS ET 
SÉCURISÉS

Si le logement mis en vente est occupé, il 
peut être acheté par le locataire en titre, 
mais également par les ascendants ou 
descendants du locataire (le logement 
devra être acquis en résidence princi-
pale). L’Immobilière du Moulin Vert s’en-
gage alors dans un processus d’accom-
pagnement du locataire-acquéreur afin 
qu’il dispose d’une parfaite connaissance 
du déroulement du processus d’acquisi-
tion et des conditions d’accès à la vente.
Si le logement mis en vente est vacant, 
l'offre de vente est publiée (presse, sites 
internet…). L’organisme vendeur est tenu 
de proposer la vente à l’ensemble des 
locataires des logements de son parc, 
ainsi que par une annonce dans deux 
journaux locaux. Les logements sont 
ensuite proposés à la vente dans l’ordre 
de priorité suivant : aux locataires de 
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LA VENTE, POUR UN
PARCOURS RÉSIDENTIEL
COMPLET

« L’accession à la propriété des 
logements HLM permet de compléter le 
parcours résidentiel de nos locataires. 
Cela implique une proposition d’offre 
de logement de qualité avec un achat 
sécurisé et des prix maîtrisés. Pour nos 
locataires, l’accession à la propriété 
constitue une solution complémentaire 
pour se loger, elle contribue à la 
rotation au sein du parc et offre 
aux habitants un véritable parcours 
résidentiel. »

ELSA MESQUIDA
CHARGÉE DE COMMERCIALISATION

SUR

SONT OCCUPÉS
EN LOCATION

ACTES AUTHEN-
TIQUES DE VENTE 
ONT ÉTÉ SIGNÉS

COMPROMIS
ONT ÉTÉ SIGNÉS

PROMESSES 
D'ACHAT ONT 
ÉTÉ SIGNÉES

AUCUN LOGEMENT VACANT

EXEMPLE DE SAINT-OUEN EN 2018 :

95
7
2
383

LOGEMENTS,

PATRIMOINE EN VENTE

331
LOGEMENTS SOCIAUX
RÉPARTIS SUR
4 DÉPARTEMENTS

92
(CLICHY)

95
(SANNOIS)

78 101

95

5791
(ATHIS-MONS)

93
(SAINT-OUEN)

l’Immobilière du Moulin Vert résidant sur 
le programme dédié à la vente ; aux lo-
cataires de l’Immobilière du Moulin Vert 
demeurant dans le département du bien 
en vente ; aux locataires d'autres orga-
nismes HLM du département ; enfin, la 
vente peut être ouverte à des locataires 
du marché privé.

ACCOMPAGNER LES ACQUÉREURS TOUT AU 
LONG DU PROCESSUS

L’immobilière du Moulin Vert propose 
un accompagnement personnalisé à ses 
locataires en mettant un commerciali-
sateur spécialisé dans la vente HLM à la 
disposition de l’acquéreur tout au long du 
processus, afin de répondre à l’ensemble 
de ses interrogations et l’aider dans ses 
démarches. Il procède également à une 
étude approfondie des dossiers des can-
didats acquéreurs afin de s’assurer de 
leur capacité financière.
Grâce au développement de cette nou-
velle activité, l’immobilière du Moulin Vert 
peut ainsi réinvestir les bénéfices des 
ventes dans la construction de nouveaux 
logements sociaux, mais également dans 
la réhabilitation de son patrimoine.
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L’IMMOBILIÈRE DU MOULIN VERT A CHANGÉ DE DIMENSION  
AVEC LA CRÉATION DE SA FILIALE, LA FONCIÈRE DU MOULIN VERT. 
EN APPORTANT DE NOUVELLES COMPÉTENCES DANS SES MÉTIERS,  
ELLE A PERMIS DE DÉVELOPPER UNE NOUVELLE ACTIVITÉ DANS LE 
DOMAINE DE LA VENTE DE LOGEMENTS. UN FORMIDABLE LEVIER 
DE CROISSANCE POUR LA FONCIÈRE DU MOULIN VERT…  
ET POUR L’IMMOBILIÈRE.

« Une dynamique sans cesse 
renouvelée pour favoriser le parcours 
résidentiel de nos clients. Car la mixité 
sociale est un outil fondamental du bien 
vivre ensemble. »

MARINA MARCHI
DIRECTRICE CLIENTS

POURSUIVRE LE DÉVELOPPEMENT  
DE L'OFFRE ET ÉLARGIR  
LE PARCOURS RÉSIDENTIEL

largir les domaines d’intervention 
permet à l'Immobilière du Moulin 
Vert de mieux répondre à la forte 

demande de logements dans le contexte 
tendu de l’immobilier en Île-de-France. Il 
s'agit ici de satisfaire aux attentes des 
Franciliens en leur proposant, sous condi-
tions de ressources, des loyers entre le 
locatif social et les prix du marché. Un réel 
défi pour l'entreprise et un nouveau métier 
qui a amené la mise en place de nouvelles 
méthodes et à changer de paradigme.

UN BILAN POSITIF  
ET UN CERCLE VERTUEUX

La création de la Foncière du Moulin 
Vert a permis à de nombreux ménages 
d'accéder à la propriété. Les plus-values 
dégagées par les ventes ont permis le 
développement de la société par des 
missions de construction et d'entretien 
de son patrimoine. 
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UN TOUT NOUVEAU MÉTIER

L'entreprise est désormais sur le terrain 
du privé, un domaine où la loi de l'offre et 
de la demande prévaut. A contrario, une 
vente en logement social est nettement 
plus contrainte et réglementée.
Les méthodes de travail ont évolué. Le 
service de commercialisation travaille 
avec deux commercialisateurs organisés 
par secteur. Ils font visiter les logements 
à vendre et négocient avec les aspirants 
acquéreurs qui peuvent, en plus de né-
gocier le prix de vente, demander des 
embellissements et des aménagements 
dans le logement. Les commercialisa-
teurs reviennent ensuite vers la Foncière 
du Moulin Vert pour communiquer le 
prix d’achat proposé par les personnes 
intéressées par le logement. Une réunion 
en interne a alors lieu, à la Foncière du 
Moulin Vert, pour discuter de la propo-
sition. Dans le cas où elle est refusée, 
une période de renégociation est alors 
ouverte.
Au final, il s’agit de faire évoluer en pro-
fondeur le métier de bailleur social, de 
prendre la mesure des enjeux des muta-
tions urbaines et d'élargir notre parcours 
résidentiel.

PATRIMOINE EN VENTE

726

408

LOGEMENTS EN 
VENTE SUR LA FMV, 
DONT :

LOGEMENTS TRANSFÉRÉS DU 
PATRIMOINE DE L’IMMOBILIÈRE LE 
09/11/2017

VITRY
VILMORIN

ATHIS-MONS

SANNOIS
MAISONS
DE VILLE

RUEIL
COLMAR

MARLY
DUMAS

L'HAŸ-
LES-ROSES

VITRÉ
CARRÉ-
DOISNEAU

RUEIL 
FRANÇOIS 
JACOB

CERGY
VILLON

SAINT-MAUR 
BOIS DES 
MOINES

BILAN DES VENTES FMV 2018

30
31

1

LOGEMENTS 
PROVENANT DU 
PATRIMOINE 
FONCIER ACHETÉ À 
LA SCIPA

LOGEMENTS VENDUS
AU TOTAL

LOGEMENT 
PROVENANT DU 
PATRIMOINE
FONCIER TRANSFÉRÉ 
DE L’IMMOBILIÈRE

MONTANT PERÇU 
POUR LES VENTES
EN EUROS :

6 754 232

22

105

24

26

4719
33

34

92

6

BOIS D'ARCY
74 logements en PLAI, PLUS, PLS
72 logements en LLI
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NOTRE MÉTIER :
ACCOMPAGNER L’AMÉNAGEMENT  
DES TERRITOIRES

ENGAGÉE DANS UNE MISSION DE QUALITÉ DE SERVICES, 
L’IMMOBILIÈRE DU MOULIN VERT ASSURE CHAQUE 
JOUR SES MISSIONS DE CROISSANCE, DE GESTION, 
D’ENTRETIEN ET D’AMÉLIORATION DE SON PATRIMOINE.

ASNIÈRES-SUR-SEINE EN PLEIN 
RENOUVELLEMENT URBAIN 

la fin des années 2000, l’Im-
mobilière du Moulin Vert a 
procédé à l’achat, auprès du 

groupe immobilier ICADE, de 603 loge-
ments faisant partie de l’ensemble im-
mobilier des Courtilles, à Asnières-sur-
Seine (92). Ces logements ont tous été 
conventionnés en PLS. L’enjeu majeur 
de cette opération résidait dans le dé-
senclavement du quartier. En effet, situé 
à l’arrière du pôle sportif des Courtilles 
(piscine, patinoire, tennis), il était diffi-
cilement accessible depuis les grands 
axes (l’avenue Émile Zola ou le boulevard 
Pierre de Coubertin).

OUVRIR LE QUARTIER SUR LA VILLE

Dès le départ, la volonté de la Ville, ac-
tée avec l’Immobilière du Moulin Vert, 
a été d’engager une réflexion urbaine 
pour restructurer l’ensemble du quartier 
et l’ouvrir sur la ville. En effet, c’était 

un quartier composé uniquement de 
logements sociaux avec un centre com-
mercial en déclin, non visible et non ac-
cessible qui servait uniquement de com-
merce de proximité aux habitants des 
Courtilles. La décision a donc été prise 
de démolir l’immeuble situé 2-3-4 place 
le Vau et le centre commercial situé en 
face dudit immeuble.

L’objectif de ces démolitions : réaliser 
une ouverture vers les axes principaux 
desservant le secteur et de recomposer 
l’offre commerciale et de logements en 
créant une nouvelle mixité du quartier 
(notamment en proposant une offre de 
logements en accession). C’est une dyna-
mique forte qui a été impulsée et d’autant 
plus légitime que le quartier, identifié 
comme l’un des 200 quartiers d’intérêt 
national du Nouveau Programme Natio-
nal de Renouvellement Urbain (NPNRU), 
est situé à proximité de la future gare du 
Grand Paris Express.
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NOTRE MÉTIER :
ACCOMPAGNER L’AMÉNAGEMENT  
DES TERRITOIRES

« Le logement est un facteur 
d’intégration fondamental et nous 
avons à cœur, en menant nos projets, 
de développer des solutions innovantes 
en matière de cohésion sociale. »

MORGANE ROSSI
CHARGÉE DE CLIENTÈLE

RELOGEMENTS À 
EFFECTUER ENTRE 
JANVIER 2016 ET FIN 2019

76

LOGEMENTS ACHETÉS 
PAR L’IMMOBILIÈRE 
DU MOULIN VERT

603 UNE AIDE DE

400
EUROS POUR 
LES FAMILLES 
DÉMÉNAGEANT 
SEULES

UNE AIDE DE

1 000
EUROS POUR LES 
FAMILLES UTILISANT 
LES SERVICES D’UN 
DÉMÉNAGEUR

NOS ENGAGEMENTS EN TERMES DE  
RELOGEMENT

Cette campagne de relogement a débuté 
en janvier 2016 et doit s’achever d’ici la 
fin de l’année 2019.
Pour accompagner les ménages, l'Immo-
bilière du Moulin Vert a engagé une maı-
trise d'œuvre urbaine et sociale (MOUS), 
dont le rôle est d’aider les familles tout 
au long du processus de relogement : 
visites des appartements, aide adminis-
trative, déclenchement des droits…
Un soutien est également apporté aux 
familles pour le déménagement en lui-
même. Ainsi, la somme de 400 euros est 
allouée aux familles qui effectuent seules 
le déménagement et celle de 1 000 euros 
est accordée aux familles passant par les 
services d’un déménageur.
Les frais de raccordement à l’énergie et 
au gaz, de transfert ou de réouverture 
de ligne téléphonique, Internet (sous 
réserve d’un même opérateur), ainsi que 
les frais de suivi de courrier par la Poste 
(pour une durée de 6 mois) ou ceux inhé-
rents aux déménagements sont, quant à 
eux, pris en charge par le bailleur.
Enfin, une aide plus spécifique est ap-
portée aux personnes isolées, âgées ou 
handicapées pour le déménagement et 
la réinstallation dans les nouveaux loge-
ments.

ASNIÈRES-SUR-SEINE
Quartier des Courtilles

ˆ
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PARTOUT EN ÎLE-DE-FRANCE, L’IMMOBILIÈRE DU 
MOULIN VERT INITIE ET PARTICIPE, AU QUOTIDIEN, À 
DES PROGRAMMES QUI SONT DE VÉRITABLES MISSIONS 
D’INTÉRÊT GÉNÉRAL.

« Le projet de la Dubinière est un projet 
d’ampleur qui incarne la volonté d’une 
mixité sociale complète, ne reposant 
pas uniquement sur des critères 
économiques. Il s’agira d’un véritable 
lieu de rencontre et de partage entre 
populations, où pourront se croiser 
personnes âgées, jeunes ménages, ou 
encore parents déposant leurs enfants 
à la crèche. Il sera assorti d’une offre 
de services grâce à la création d’une 
crèche, d’un pôle médical, et à la 
présence d’un animateur social destiné 
à faire vivre le projet social de la 
résidence. »

MARIE−CLAIRE DODIN
RESPONSABLE MONTAGE ET 
CONVENTIONNEMENT

DÉVELOPPER DES PROJETS
ET AGIR POUR LA SOCIÉTÉ

a diversité et l’importance des 
besoins constatés en Île-de-
France incitent l'Immobilière 

du Moulin Vert à redoubler d’efforts, afin 
de faire émerger des opérations dont les 
loyers correspondent aux situations mul-
tiples des habitants.
Ces opérations constituent de véritables 
outils de cohésion sociale, comme l’illustrent 
deux programmes menés par Mme Marie 
Nadeau, responsable du développement : l’un 
à Marly-le-Roi (78), en maîtrise d’ouvrage 
directe, l’autre à Maisons-Laffitte (78), en 
rachat de patrimoine communal.

CONSTRUIRE À MARLY-LE-ROI

La Ville de Marly-le-Roi a lancé en 2017 
une consultation en vue de la vente d’un 
vaste terrain de 7 209 m², dit « de la 
Dubinière », afin d’y réaliser une rési-
dence sociale intergénérationnelle pour 
familles et seniors ainsi que trois struc-
tures d’intérêt collectif. L'Immobilière du 
Moulin Vert a été retenue avec un projet 
proposé par le cabinet d’architectes 2AD.
Cette opération comporte 60 logements 
collectifs intergénérationnels, dont 40 % 
sont destinés à accueillir des seniors, un 
pôle médical, deux micro-crèches et une 
trentaine de parcelles de jardins familiaux.
L’objectif de la résidence intergénéra-
tionnelle est de favoriser les échanges 
entre des jeunes (couples ou céliba-
taires) et des personnes âgées. Le projet 
social repose donc sur la mise en place 
de moyens contribuant à « vivre et agir 
entre générations », dans la convivialité, 
la solidarité et le dialogue.
Le programme compte plusieurs lieux de 
rencontre invitant au partage : au cœur 
du projet en rez-de-chaussée, une salle 
polyvalente, lieu créateur de lien social 

L



IM
M

OB
IL

IÈ
RE

 D
U 

M
OU

LI
N 

VE
RT

 -  
RA

PP
OR

T 
D’

AC
TI

VI
TÉ

 2
01

8

15

MARLY-LE-ROI
Résidence Bellis

MAISONS-LAFFITTE
Résidence La Porte Blanche

et instrument de lutte contre l’isolement 
des personnes âgées ; à l’avant de la ré-
sidence, un espace vert point de croise-
ment accessible aux habitants de la rési-
dence ainsi qu’aux usagers de la crèche 
et du pôle médical favorisant ainsi les 
échanges ; les jardins familiaux cultivés 
et animés par les habitants, seront des 
lieux de vie ouverts sur le quartier.
Un animateur social sera recruté et aura 
pour mission de susciter et d’entretenir 
l’envie chez les locataires de faire vivre la 
résidence, notamment grâce à des acti-
vités sportives, culturelles et créatives.

RÉHABILITER À MAISONS-LAFFITTE

La résidence, connue sous le nom de 
« La Porte Blanche » et située au 54 rue 
du Tir à Maisons-Laffitte, a fait l’objet 
en 2017 d’une consultation restreinte 
lancée par la Ville en vue de sa vente, 
remportée par l’Immobilière du Moulin 
Vert. Une convention de gestion a été 
signée le 27 décembre 2017 entre la Ville 
et l’Immobilière du Moulin Vert, permet-
tant au bailleur d’assurer la gestion de la 
résidence jusqu’à son acquisition prévue 
pour le dernier trimestre 2019.
Le programme, qui s’étend sur une sur-
face globale de 9 668,50 m² comprend  
6 bâtiments développant 152 logements 
locatifs sociaux conventionnés en PLA, 
un local commun de 120 m² et une loge 
gardien de 16 m², ainsi que 181 places de 
stationnement.
La reprise en main, par l’Immobilière du 
Moulin Vert, de ce quartier ayant souffert 
d’un manque d’attention, repose tout 
d’abord sur le renforcement et l’amélio-
ration de sa gestion, notamment grâce 
à la présence de personnel de proximité 
sur site.
Afin d’améliorer le cadre de vie des loca-
taires, l’Immobilière du Moulin Vert réali-
sera des travaux de réhabilitation dont la 
réfection des toitures, le remplacement 
des chaudières / VMC et des travaux de 
résidentialisation.

MARLY-LE-ROI MAISONS-LAFFITTE

UN TERRAIN DE

7 209 M²
UN TERRAIN DE

9 668,50 M²

60
LOGEMENTS COLLECTIFS
INTERGÉNÉRATIONNELS 
DONT 40 % SONT 
DESTINÉS À ACCUEILLIR 
DES SENIORS

6
BÂTIMENTS

152
LOGEMENTS LOCATIFS 
SOCIAUX CONVENTIONNÉS 
EN PLA
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AU 101, ROUTE DE LA GRANGE AUX CERCLES 
À BALLAINVILLIERS (91), UNE RÉSIDENCE 
INTERGÉNÉRATIONNELLE AVEC SERVICES ADAPTÉS AUX 
SENIORS ET PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE A ÉTÉ 
LIVRÉE PAR L’IMMOBILIÈRE DU MOULIN VERT EN 2015.

« Services de bien-être et de soins, 
d’aide à la personne, locaux communs 
ou encore activités hebdomadaires 
animées par un gestionnaire, la 
résidence intergénérationnelle de 
Ballainvilliers représente un exemple 
concret de ce qu’un bailleur social 
peut proposer comme services 
complémentaires adaptés à ses 
locataires et notamment aux seniors ou 
personnes à mobilité réduite. »

STÉPHANE CANIVET
DIRECTEUR DE LA MAÎTRISE D'OUVRAGE

 
allainvilliers, à 17 km au sud 
de Paris, est une commune de 
4 600 habitants. C’est un village 

équilibré, entre zone d’activité et zone d’ha-
bitation, et dynamique avec près de 70 as-
sociations dans les domaines culturel et 
sportif. C’est dans ce village que l’Immo-
bilière du Moulin Vert a livré, en dé-
cembre 2015, une résidence intergénéra-
tionnelle de 88 logements, essentiellement 
en T2 et en T3.

BÂTIR DU LIEN, SUR UN MÊME TERRITOIRE, 
ENTRE LES GÉNÉRATIONS

Aujourd’hui, les seniors représentent 
une classe d’âge importante et grandis-
sante. L’habitat social doit relever le défi 
de la gestion locative d’une population 
vieillissante ainsi que des personnes en 
situation de perte d’autonomie. Résoudre 
les problèmes de repli et d’enfermement 
chez soi, proposer des activités, des 
services d’aide à la personne, c’est le 
but d’une résidence comme celle de Bal-
lainvilliers, qui offre un haut niveau de 
prestations : balcons ou terrasses dans 
75 % des logements, un label environne-
mental Habitat & Environnement profil A,  
88 places de stationnement dont 9 adap-
tées PMR…

UN HABITAT QUI CRÉE  
DE LA MIXITÉ  
INTERGÉNÉRATIONNELLE
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BALLAINVILLIERS
Résidence L'Albizia

LOGEMENTS
PLAI/PLUS/PLS  
LIVRÉS EN 
DÉCEMBRE 2015

88
3 T1

55 T2

30 T3

sibles avec, par exemple, des portes de 
hall automatisées et des ascenseurs, des 
cuisines ouvertes, des douches de plain-
pied avec barres de maintien. Chaque 
résident peut obtenir, sur demande mé-
dicale, un kit téléassistance-Securitas 
qui permet la prévention des situations 
problématiques (chute, malaise, ma-
ladie…) 24h/24 et 7j/7. Un service de 
surveillance passive a également été mis 
en place (Urmet). Des services option-
nels (services à la personne, bien-être, 
livraison…) à coût réduit, sont également 
disponibles sur demande et assurés par 
des prestataires locaux sélectionnés et 
audités par le gestionnaire des activités.
Mais ces solutions techniques, aussi 
qualitatives soient-elles, ne suffisent pas 
à rassembler les générations et renforcer 
la cohésion sociale. C’est pourquoi des 
activités sont organisées toute l’année 
dans la salle commune de la résidence, 
véritable cœur de vie pour les habitants : 
activités culturelles, soirées à thème, 
jeux, temps de convivialité, projections 
de films, fêtes annuelles… avec parfois 
la venue d’intervenants extérieurs : yoga, 
gym senior, danse ou encore sophrolo-
gie.
Une résidence de ce type permet de ré-
pondre aux besoins des seniors et des 
personnes en situation de perte d’auto-
nomie : l’inclusion sociale et l’échange 
dans un cadre rassurant et dynamique, 
notamment grâce au travail quotidien de 
la gardienne Mme Louzolo Mozaouila, 
véritable pierre angulaire de la résidence.

Pour ce faire, l’Immobilière du Moulin 
Vert s’est associée avec la société « Les 
Maisons de Marianne », spécialisée dans 
la gestion et l’animation de structures 
dédiées aux personnes âgées et plus 
généralement aux résidences intergéné-
rationnelles.

DES LOGEMENTS ADAPTÉS ET DES ÉQUIPE-
MENTS ÉVOLUTIFS

Tous les logements sont adaptés aux 
personnes à mobilité réduite et aux 
seniors non dépendants, et des équipe-
ments gratuits peuvent être mis en place 
sur simple demande. Les logements ont 
été pensés pour être entièrement acces-
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LE LOGEMENT LOCATIF 
INTERMÉDIAIRE :  
CONSTRUIRE LE LIEN SOCIAL

LE LOGEMENT LOCATIF 
INTERMÉDIAIRE (LLI), 
APPORTE DE NOUVELLES 
COMPÉTENCES À 
L'IMMOBILIÈRE DU MOULIN 
VERT ET PERMET DE 
NOUVELLES PERSPECTIVES 
DE DÉVELOPPEMENT

« Depuis notre première opération à 
Conflans-Sainte-Honorine, en 2016, 
notre bilan est doublement positif. 
Non seulement, nous multiplions les 
programmes et construisons beaucoup, 
mais aujourd’hui toutes nos résidences 
sont occupées à 100 %. »

PIERRE BAINSON
RESPONSABLE PATRIMOINE ET PROXIMITÉ

LE LOGEMENT LOCATIF 
INTERMÉDIAIRE,  
UNE GESTION DE PROXIMITÉ 

ans le contexte pour le moins 
difficile du Logement Social, le 
logement locatif intermédiaire 

(LLI) satisfait aux attentes des Franciliens 
en leur proposant, sous conditions de res-
sources, des loyers 10 à 15 % moins cher 
que le locatif privé. Et, ainsi que la Loi l’au-
torise, ces logements peuvent être vendus 
à compter de la 11e année après la livraison, 
ce qui constitue pour beaucoup de locataires 
un premier pas vers l’accession à la pro-
priété… Une donnée majeure lorsque l’on 
sait que la propriété foncière reste le prin-
cipal actif patrimonial des ménages.

2018, UNE ANNÉE COURONNÉE DE SUCCÈS
Ce modèle, c’est aussi la promesse de 
satisfaire un nouveau public en mettant 
à sa disposition des logements de qualité 
sur des sites attractifs. C’est à la fois 
un parcours résidentiel véritablement 
complet qui lui est proposé et, pour les 
collectivités, la possibilité de créer les 
conditions d’une réelle mixité sociale.
Depuis la création de la Foncière du 
Moulin Vert en 2016, une filiale 100 % 
FHIS, et les premiers programmes LLI, 
cette évolution a permis de considéra-
blement diversifier l'activité première 
du bailleur. Le bilan de l'année 2018 
est excellent, aussi bien en termes de 
construction de nouveaux logements 
que de leur commercialisation. Cette 
commercialisation s’effectue sur plan, ou 
par une visite sur place via un logement 
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LES PROGRAMMES LLI DE LA FONCIÈRE DU MOULIN VERT :

2016 CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78) :
 18 LOGEMENTS LLI LIVRÉS 

2017 THIAIS (94) :
 40 LOGEMENTS LLI LIVRÉS

2018 SAINT-CYR-L’ÉCOLE (78) :
 34 LOGEMENTS LLI LIVRÉS

2019 JOINVILLE-LE-PONT (94) :
 27 LOGEMENTS LLI À LIVRER

 ÉRAGNY-SUR-OISE (95) :
 21 LOGEMENTS LLI À LIVRER
 (+13 LOGEMENTS SOCIAUX)

 BOIS-D'ARCY (78) :
 72 LOGEMENTS LLI À LIVRER
 (+74 LOGEMENTS SOCIAUX)

2020 LE PERREUX-SUR-MARNE (94) :
 27 LOGEMENTS LLI À LIVRER

 SANNOIS (95) :
 37 LOGEMENTS LLI
 (+63 LOGEMENTS SOCIAUX)

témoin. Le programme livré cette année 
à Saint-Cyr-l’École (Yvelines) a ainsi été 
un franc succès.
Le retour d’expérience sur ces trois 
dernières années démontre que si le 
bailleur ne rencontre pas de soucis à 
trouver des candidats pour occuper les 
nouvelles résidences, les relocations 
s’effectuent, en moyenne, dans les dix 
jours qui suivent le départ d’un locataire. 
Une belle réussite.
À cela, deux raisons. Tout d’abord, l'an-
ticipation permet de gérer ces situations 
au mieux. Ensuite, parce qu’à la diffé-
rence du logement social qui oblige à at-
tendre une commission d’attribution lo-
gement pour examiner les dossiers des 
candidats, la Foncière du Moulin Vert 
peut elle-même gérer les candidatures 
en interne. Une procédure nettement 
plus souple et, ainsi, bien plus rapide.

TROIS NOUVEAUX PROJETS POUR 2019

Pas moins de trois nouveaux projets sont 
lancés pour l’année 2019 : Joinville-le-
Pont, Éragny-sur-Oise et Bois-d'Arcy. 
La résidence de Bois d’Arcy avec ses  
72 appartements est une première pour 
la Foncière. Jamais la Foncière n’a eu à 
commercialiser un si grand nombre de 
logements. Un challenge qui permettra 
d’améliorer encore les process et mé-
thodes de travail.
Il faut ajouter que les projets d’Éragny et 
de Bois-d'Arcy sont mixtes, car il ne s’agit 
pas uniquement de projets en logement 
locatif intermédiaire : en effet, chacun 
comporte aussi une tranche en logement 
social (PLAI, PLUS et PLS). Et c'est une 
fierté pour la société de porter des pro-
jets à si fort enjeu social.

THIAIS
40 logements intermédiaires

ÉRAGNY-SUR-OISE
21 logements intermédiaires et 
13 logements sociaux
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LA FONCIÈRE DU MOULIN VERT, DU FAIT DE SON 
EXPERTISE, MAÎTRISE LES ENJEUX DES MUTATIONS 
URBAINES ET SOCIALES. ELLE A AINSI PU ACCOMPAGNER 
AU MIEUX LA VILLE DE SAINT-CYR-L’ÉCOLE DANS  
UN PROJET DE DÉVELOPPEMENT D’AMPLEUR 

« Un succès commercial qui s’inscrit 
dans une volonté de développement 
très ambitieuse de la part de la 
commune de Saint-Cyr-l’École. »

PIERRE BAINSON
RESPONSABLE PATRIMOINE ET PROXIMITÉ

SAINT-CYR-L’ÉCOLE,
RENOUVELER LA VILLE
ET DÉVELOPPER LE VIVRE 
ENSEMBLE

’année 2018 a vu l’Immobilière du 
Moulin Vert livrer, pour le compte 
de la Foncière du Moulin Vert, sa 

troisième opération de logement locatif 
intermédiaire (LLI), une opération « clas-
sique », mais d’importance à l’échelle de 
la commune. Elle concerne 34 logements 
dans la commune de Saint-Cyr-l’École, sur 
la ZAC (Zone d'aménagement concerté) 
Charles Renard, un quartier de 25 hectares 
en frange de la plaine de Versailles.

UNE VILLE EN PLEINE MUTATION

Avant la création de la ZAC Charles Re-
nard, Saint-Cyr-l’École possédait un parc 
social très développé, avec 37 % de loge-
ments sociaux. C’est également une ville 
« jeune », avec une forte présence des  
30-44 ans qui représentent plus de 25 % 
de la population. Avec la création de 
cette ZAC, la problématique pour les élus 
était de pouvoir répondre à une demande 
« tempérée » en termes de logement so-
cial, d’où le recours au LLI et à l’acces-
sion.
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C’est chose faite avec la construction d’un 
tout nouveau quartier comprenant, dans 
sa globalité, 1 500 nouveaux logements, 
mais également 34 500 m2 de commerces 
et d'activités, une crèche, un groupe sco-
laire (maternelle et école primaire), un 
pôle sportif… Avec la réalisation de cette 
ZAC, dont l’achèvement est prévu en 
2021, la commune de Saint-Cyr-l’École 
va voir sa population augmenter d’un 
peu plus de 20 %. Une véritable mutation 
dans le paysage de la commune.

UN QUARTIER ENTIER SORTI DE TERRE

Au sein de cette ZAC, la Foncière a livré 
une nouvelle résidence de 34 LLI sur 
5 niveaux (R+4), ainsi que 34 places de 
stationnement réparties sur un niveau de 
sous-sol. Le nombre de 3 pièces et plus 
dans la résidence s’est trouvé être un 
atout majeur pour la commercialisation : 
Saint-Cyr-l’École est depuis longtemps 
plus attractive pour les familles avec en-
fants en comparaison de l’ensemble de 
la communauté d’agglomération.
La résidence suit la réglementation 
thermique RT 2012, dont les objectifs de 
performance énergétique ont été fixés 
pour réduire la production de gaz à effet 
de serre grâce à l’utilisation d’énergies 
renouvelables, à la bonne isolation des 
logements, ainsi qu’à l’installation de 
systèmes de ventilation et de production 
de chauffage performants. La certifica-
tion NF Logements HQE (délivrée par les 
organismes certificateurs de l’Association 
QUALITEL) vient attester de la qualité et 
de la performance technique sur trois 
engagements pour un habitat durable : 
performance économique, qualité de vie 
dans le logement et respect de l’environ-
nement.

LOGEMENTS EN 
LLI LIVRÉS EN 
AVRIL 2018

34
1 T1

11 T2

13 T3

6 T4

3 T5

SAINT-CYR-L’ÉCOLE
Résidence Hébrard
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CHIFFRES 2018
IMMOBILIÈRE
DU MOULIN VERT
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BILAN SIMPLIFIÉ

2014 2015 2016 2017 2018
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 925 3 208 5 726 3 021 2 206

Baux 4 162 4 550 4 550 4 550 3 722

Divers 889 991 1 176 1 180 1 186

Amortissements et dépréciations -2 126 -2 333 -2 709 -2 702

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 628 641 708 906 707 386 793 657 817 088

Terrains 108 671 138 051 129 190 152 269 166 045

Constructions et autres immobilisations corporelles 498 285 600 186 577 755 666 505 717 718

Amortissements et dépréciations -105 379 -116 867 -117 411 -130 436 -141 663

Immobilisations corporelles en cours 127 064 87 536 117 852 105 319 74 988

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 610 382 19 339 19 339 19 554

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 632 176 712 496 732 451 816 017 838 848

STOCKS ET ENCOURS 45 17 12 22 88

CRÉANCES 24 407 22 963 21 268 29 392 31 361

Locataires 3 897 4 419 4 399 4 581 6 260

Subventions à recevoir 16 471 14 143 12 961 11 682 11 874

Créances diverses 4 039 4 401 3 908 13 129 13 227

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 808 0 0 0 0

DISPONIBILITÉS 2 831 20 272 4 352 23 543 17 902

Charges constatées d'avance 0 35 91 260 276

TOTAL ACTIF CIRCULANT 28 091 43 287 25 723 53 217 49 627

Charges à répartir 0 0 0 0 0

TOTAL ACTIF 660 267 755 783 758 174 869 234 888 475

ACTIF (EN K€)
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BILAN SIMPLIFIÉ

2014 2015 2016 2017 2018
CAPITAL ET RÉSERVES 125 487 133 992 142 199 147 887 155 180

Capital 145 145 145 145 145

Écarts de réévaluation 515 515 515 515 515

Réserves 118 812 124 824 133 329 141 535 147 223

Report à nouveau 0 0 762 0 0

Résultat de l'exercice 6 015 8 508 7 448 5 692 7 297

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 99 091 97 773 93 228 90 045 84 139

Montant Brut 128 928 130 833 126 134 126 036 121 295

Inscription au résultat -29 837 -33 060 -32 906 -35 991 -37 156

Provisions réglementées 45 38 31 24 18

CAPITAUX PROPRES 224 623 231 803 235 458 237 956 239 337

PROVISIONS 1 641 1 476 794 734 1 959

Provisions pour gros entretien 1 177 1 012 430 370 637

Autres provisions 464 464 364 364 1 322

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 1 641 1 476 794 734 1 959

DETTES FINANCIÈRES 419 972 507 108 504 367 618 545 634 854

Participation des employeurs à l'effort de 
construction 24 827 25 747 26 696 26 696 29 311

Emprunts auprès des établissements de crédit 388 113 473 714 469 665 573 154 587 260

Dépôts et cautionnement reçus 2 920 3 138 3 018 3 157 3 309

Emprunts et dettes financières diverses 3 788 3 638 3 512 13 617 12 891

Clients créditeurs 324 871 1 476 1 921 2 083

DETTES D'EXPLOITATION 8 889 10 619 7 797 9 060 8 664

Fournisseurs 3 590 4 557 3 077 2 729 3 433

Dettes fiscales, sociales et autres 5 299 6 062 4 720 6 331 5 231

DETTES DIVERSES 5 142 4 777 7 191 2 939 3 661

Fournisseurs d'immobilisation 4 855 4 299 4 513 2 437 1 636

Autres 287 478 2 678 502 2 025

DETTES 434 003 522 504 519 355 630 544 647 179

TOTAL PASSIF 660 267 755 783 755 607 869 234 888 475

PASSIF (EN K€)
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION

2014 2015 2016 2017 2018
MARGE SUR ACCESSION 0 0 0 0 0

+ Loyers 37 143 39 390 40 285 41 033 43 678

+ Plus-Values sur Ventes HLM * 117 1 464

+ Subventions virées au résultat 3 156 3 274 5 837 3 466 8 585

+ Reprise sur provision spéciale de réévaluation 6 6 6 7 6

- Charges récupérables non récupérées -205 -215 -269 -353 -449

- Dotations aux amortissements -11 737 -13 200 -14 215 -14 712 -17 953

- Intérêts locatifs (nets) -6 753 -6 953 -6 927 -6 667 -8 523

MARGE LOCATIVE 21 610 22 302 24 717 22 891 26 808

+ Prestations et produits des activités annexes 75 75 84 1 734 2 012

+ Production immobilisée (coûts internes) 256 237 61 1 038 346

PRODUCTIONS DIVERSES 331 312 145 2 772 2 358

MARGE BRUTE TOTALE 21 941 22 614 24 862 25 663 29 166

- Entretien courant -2 681 -2 238 -2 254 -2 735 -2 454

- Gros entretien locatif -2 603 -3 111 -2 750 -2 588 -2 560

- Taxes Foncières -2 394 -2 353 -2 418 -2 438 -2 722

- Autres (achats, services, redevances…) -3 578 -4 976 -4 774 -6 140 -6 297

CONSOMMATION EN PROVENANCE DE TIERS -11 256 -12 678 -12 196 -13 901 -14 033

VALEUR AJOUTÉE 10 685 9 936 12 666 11 762 15 133

FRAIS DE PERSONNEL (yc participation) -4 887 -5 730 -5 531 -6 405 -6 594

EXCÉDENT BRUT EXPLOITATION 5 798 4 206 7 135 5 357 8 539

Produits courants divers 218 476 569 820 194

- Charges courantes diverses 0 0 0 0 0

- Pertes sur créances irrécouvrables -239 -201 -219 -324 -459

- Dotations nettes de reprise -586 -532 -959 -1 278 -1 638

CHARGES ET PRODUITS DIVERS -607 -257 -609 -782 -1 903

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 5 191 3 949 6 526 4 575 6 636

Produits financiers 569 205 103 125 241

- Charges financières -251 -103 -498 -427 -445

RÉSULTAT FINANCIER 318 102 -395 -302 -204

RÉSULTAT COURANT 5 509 4 051 6 131 4 273 6 432

Produits exceptionnels d'autofinancement 956 945 645 1 156 3 641

- Charges exceptionnelles d'autofinancement -633 -470 -661 -959 -2 607

Produits de cessions d'actifs 889 8 937 1 980 4 955 17 198

- Valeur nette comptable des actifs sortis -611 -4 832 -648 -3 605 -16 655

- Dotations nettes de reprise -100 0 0 0 0

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 501 4 580 1 316 1 547 1 577

RÉSULTAT DE L'EXERCICE € (AVANT IS) 6 010 8 631 7 447 5 820 8 009

- Impôt sur les Sociétés 5 -123 0 -126 -712

RÉSULTAT DE L'EXERCICE € 6 015 8 508 7 447 5 694 7 297

* Changement de méthode à partir de 2017

(EN K€)



IM
M

OB
IL

IÈ
RE

 D
U 

M
OU

LI
N 

VE
RT

 -  
RA

PP
OR

T 
D’

AC
TI

VI
TÉ

 2
01

8

27

AUTOFINANCEMENT

2014 2015 2016 2017 2018
Produits des activités 48 428 50 571 50 859 53 164 57 149

- Récupération des charges 
locatives -11 210 -11 106 -10 490 -10 398 -11 459

Produits financiers 568 107 64 125 241

DÉNOMINATEUR RATIO (1) 37 786    39 572    40 433    42 891    45 931   

Marge sur accession - - - -

Loyers 37 143   100,0 %  39 390   100,0 %  40 285   100,0 %  41 033   100,0 %  43 678   100,0 %

Annuités d'emprunts -14 777 39,8 % -16 477   41,8 % -17 191   42,7 % -18 585   45,3 % -21 970   50,3 %

Écart sur charges récupérables -205 -215 -269 -353 -449

Productions diverses 331 312 145 2 772 2 358

MARGE BRUTE TOTALE corrigée 22 492 60,6 % 23 010 58,4 % 22 970 57,0 % 24 867 60,6% 23 617 54,1 %

Maintenance Locative (GE/GR/EC) -5 284 14,2 % -5 349   13,6 % -5 005   12,4 % -5 323   13,0 % -5 014   11,5 %

Impôts et taxes -2 620 7,1 % -2 596   6,6 % -2 646   6,6 % -2 699   6,6 % -2 973   6,8 %

Autres consommations et charges 
externes -3 352 9,0 % -4 733   12,0 % -4 546   11,3 % -5 882   14,3 % -6 046   13,8 %

Charges de personnel -4 887 13,2 % -5 731   14,5 % -5 531   13,7 % -6 531   15,9 % -7 306   16,7 %

EBE Corrigé 6 349 17,1 % 4 601 11,7 % 5 242 13,0 % 4 432 10,8 % 2 278 5,2 %

Autres produits et charges 
d'exploitation 4  0,0%  374   0,9 %  349   0,9 %  496   1,2 % -265   -0,6 %

Produits financiers 508  1,4 %  4   0,0 % -395   -1,0 %  64   0,2 % -205   -0,5 %

AUTOFINANCEMENT COURANT 6 861 18,5 % 4 979 12,6 % 5 196 12,9 % 4 992 12,2 % 1 808 4,1 %

Solde Exceptionnel 303  0,8 %  352   0,9 % -15   0,0 %  198   0,5 %  1 723   3,9 %

AUTOFINANCEMENT NET HLM (2) 7 164  19,3 %  5 331   13,5 %  5 181   12,9 %  5 190   12,6 %  3 531   8,1 %

RATIO (2) / (1) 19,0 % 13,5 % 12,8 % 12,1 % 7,7 %

Seuil d'alerte 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 % 0,0 %

MOYENNE SUR 3 ANS 15,1 % 12,8 % 10,9 %

Seuil d'alerte 3,0 % 3,0 % 3,0 %

(EN K€)
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CHIFFRES 2018
FONCIÈRE
DU MOULIN VERT
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BILAN SIMPLIFIÉ

2017 2018
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 16 11

Baux 0 0

Divers 18 18

Amortissements et dépréciations -2 -7

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 117 070 121 886

Terrains 28 981 29 401

Constructions et autres immobilisations corporelles 96 509 93 703

Amortissements et dépréciations -15 437 -17 604

Immobilisations corporelles en cours 7 017 16 386

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 0 0

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 117 086 121 897

STOCKS ET ENCOURS 0 0

CRÉANCES 694 979

Locataires 598 590

Créances diverses 96 389

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 0 0

DISPONIBILITÉS 594 9 657

Charges constatées d'avance 0 0

TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 288 10 636

Charges à répartir 0 0

TOTAL ACTIF 118 374 132 533

ACTIF (EN K€)
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BILAN SIMPLIFIÉ

2017 2018
CAPITAL ET RÉSERVES 17 521 17 549

Capital 16 274 16 274

Écarts de réévaluation 0 0

Réserves 1 519 1 247

Report à nouveau 0 0

Résultat de l'exercice -272 28

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0 0

Montant Brut 0 0

Inscription au résultat 0 0

Provisions réglementées 24 18

CAPITAUX PROPRES 17 521 17 549

PROVISIONS 0 33

Provisions pour gros entretien 0 0

Autres provisions 0 33

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 0 33

DETTES FINANCIÈRES 93 316 107 759

Participation des employeurs à l'effort de construction 158 121

Emprunts auprès des établissements de crédit 68 678 88 775

Dépôts et cautionnement reçus 584 518

Emprunts et dettes financières diverses 23 733 18 151

Autres 163 194

DETTES D'EXPLOITATION 1 370 1 957

Fournisseurs 1 335 1 831

Dettes fiscales, sociales et autres 35 126

DETTES DIVERSES 6 167 5 235

Fournisseurs d'immobilisation 1 108 1

Autres 5 059 5 234

DETTES 100 853 114 951

TOTAL PASSIF 118 374 132 533

PASSIF (EN K€)
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION

2017 2018
MARGE SUR ACCESSION 0 0

+ Loyers 4 514 5 732

+ Reprise sur provision spéciale de réévaluation 0 0

- Charges récupérables non récupérées -90 -143

- Dotations aux amortissements -1 434 -2 382

- Intérêts locatifs (nets) -941 -1 351

MARGE LOCATIVE 2 049 1 856

+ Prestations et produits des activités annexes 18 20

PRODUCTIONS DIVERSES 18 757

MARGE BRUTE TOTALE 2 067 2 613

- Entretien courant -370 -320

- Gros entretien locatif -220 -59

- Taxes Foncières -524 -810

- Autres (achats, services, redevances…) -755 -3 292

CONSOMMATION EN PROVENANCE DE TIERS -1 869 -4 481

VALEUR AJOUTÉE 198 -1 868

FRAIS DE PERSONNEL (yc participation) -108 -90

EXCÉDENT BRUT EXPLOITATION 90 -1 958

Produits courants divers 20 16

- Charges courantes diverses 0 0

- Pertes sur créances irrécouvrables -112 -117

- Dotations nettes de reprise -191 -156

CHARGES ET PRODUITS DIVERS -283 -257

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -193 -2 215

Produits financiers 0 4

- Charges financières -55 -529

RÉSULTAT FINANCIER -55 -525

RÉSULTAT COURANT -248 -2 740

Produits exceptionnels d'autofinancement 15 20

- Charges exceptionnelles d'autofinancement -39 -204

Produits de cessions d'actifs 0 7 919

- Valeur nette comptable des actifs sortis 0 -4 967

- Dotations nettes de reprise 0 0

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ET IS -24 2 768

RÉSULTAT DE L'EXERCICE € (AVANT IS) -272 28

(EN K€)
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2017 2018
MARGE SUR ACCESSION 0 0

Loyers 4 514 5 732

- Charges récupérables non récupérées -90 -143

- Annuités d'emprunts -1 923 -3 124

MARGE LOCATIVE CORRIGÉE 2 501 2 465

PRODUCTIONS DIVERSES -262 -1 267

MARGE BRUTE TOTALE CORRIGÉE 2 239 1 198

- Maintenance locative (EC + GE) -590 -380

- TFPB Locative -524 -810

- Cotisations 0 0

- Frais de personnel -108 -90

- Pertes sur créances irrécouvrables -112 -117

-  Autres consommations et charges d'exploitation -474 -1 269

- Intérêts divers (emp.structure, non affecté…) 0 0

+ Transfert de charges 20 16

+ Autres produits d'exploitation 0 0

+  Produits financiers de trésorerie et de placements -55 -525

AUTOFINANCEMENT COURANT 396 -1 977

+ Produits et charges exceptionnels et IS -24 2 767

AUTOFINANCEMENT NET 372 790

RÉSULTAT DE L'EXERCICE -272 28

+ Dotations aux amortissements et provisions 1 770 2 764

- Reprises sur amortissements et provisions -144 -229

+  Valeur Comptables des éléments d'actifs cédés 0 0

- Produits des Cessions d'éléments d'actif 0 0

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT (PCG) 1 354 2 563

- Remboursements d'emprunts locatifs -982 -1 773

AUTOFINANCEMENT NET 372 790

TAUX D'AUTOFINANCEMENT 8,2 % 13,8 %

AUTOFINANCEMENT

(EN K€)
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IMMOBILIÈRE DU MOULIN VERT 
104 RUE JOUFFROY D’ABBANS

75017 PARIS 
www.immobiliere-du-moulin-vert.fr


